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La commission a döcide de prösenter au döpartement militaire fedöral un rapport

de majoritö et un rapport de minoritö. La majoritö se compose de MM. le

colonel Herzog, le colonel Hoffsleller, le lieulenant-colonel Bruderer, le

lieutenant-colonel Merian; la minoritö de MM. le colonel Wiirstenberger, lu colonel

Noblet, le major van Berchem.

Comme les dimensions et la forme de plusieurs parties de Tanne döpendent du

calibre, il a öle döcidö de presenler im modele de chaque espece ä l'appui dus

rapports.

L'on s'est mis d'accord sur les donnees suivantes :

Le fusil de chasseur el celui du centre seronl identiques; ce fusil aura un

canon bronze de 53 pouces de long et sera muni d'une baionnette quadrangulaire
de 17 pouces.

II aura une mire graduöe pour toutes les distances.

La commission s'est encore oecupee de la question des munitions pour le fusil
de chasseurs acluel el la carabine födörale.

Elle a döcidö de proposer au döpartement militaire föderal Tadoption immediale
de Ia balle Büholzer, comme balle d'ordomiance pour le fusil de chasseurs, et de

recommander l'adoption de cette munition pour la carabine, en soumeltant cette

derniere question ä une commission speciale de carabiniers.

La commission propnsera aussi au döpartement de döcerner une röcompense ä

Büholzer.

SOCIETE DES OFFICIERS D'ETAT-MAJOR ET DES ARMES SPECIALES.

(Cii^culaire.)

Lausanne, 17 novembre 1862.

Monsieur,

La Societe militaire vaudoise des armes speciales est convoquöe pour le Jeudi
4 decembre prochain ä midi, dans la salle n° 1 de Thötel-de-ville de Lausanne

(salle de la justice de paix).

Aprös la söance, un modeste banquel reunira, comme de coutume, les membres
de la Sociötö ä Thötel Gibbon. Si, comme nous Tespörons, vous ötes dispose ä y
prendre part, vous voudrez bien, Monsieur, en aviser. avant le 1" döcembre,
M. le lieutenant-colonel Melley, ä Ben-Posta (Lausanne).

Recevez, Monsieur, nos salutations cordiales et empressees.

Pour le Comite,

P. Ceresole.

ORDRE Du JOUR :

1. Reception de nouveaux membres;
2. Rapport du Comitö et passation des comptes;
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5. Rapport de M. le major de Valliere sur une ecole de tir pour l'artillerie.
(Commission : MM. de Valliere, Tissot et Carrard

4. Rapport de M. le lieulenant-colonel de Mandrot sur les lithographies de

campagne. (Commission: MM. de Mandrot, Melley et Lecomte.)
5. Memoire de M. le major Van Berchem sur les ecoles de tir;
6. Mömoire de M. le major Tronchin sur un sujet ä son choix. (Le camp de

Chälons en 1862.)
7. Rapport de M. le lieutenant-colonel Melley sur les tentes-abris:
8. Memoire de M. le lieuienani-colonel Burnier sur les poudres;
9. Memoire de M. le lieutenant-colonel Lecomte; examen des re'cents ecrits

sur la campagne de 1815. (Thiers, Quinel, Charras, Jomini.)
10. Propositions et mömoires individuels

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le nouveau comite central de la sociötö militaire födörale esl organise de la

maniere suivante :

MM. Barman, L., colonel fedöral, ä St-Maurice, comme president.
Closuit, L., commandant, ä Martigny, comme vice-president.
De Rotten, Leon, commandant, ä Sion, comme secretaire.

Ribordy, Ant., capitaine fedöral, ä Sion, comme caissier.

Les trois questions suivantes sont mises au concours pour 1865 en execution
de la decision de la Sociötö reunie ä Berne le 18 aodt 1862 :

1° Quelle est la meilleure Organisation ä donner ä Tarmee suisse, la landwehr

y comprise.
2" L'introduction des canons rayös ä la place des lisses pour batteries de cam¬

pagnes doit-elle ötre encore ötendue et jusqu'ä quelle limite, ou bien un
cerlain nombre de bouches ä feu lisses doit-il etre maintenu? dans ce

dernier cas, quel est le nombre, Tespece et le calibre de ces bouches ä feu

ä conserver? ä~

3° Comment doit ötre organise notre service d'ambulance pour satisfaire aux

exigences des aclions devant Tennemi?

II est affectö une somme maximum de fr. 250 aux travaux sur chacune de ces

questions, dont 150 fr. au maximum pour le premier prix.
Les memoires devront ötre adressös au President du nouveau Comite central.

M. le colonel Barman, ä St-Maurice (Valais), avant la fin de mars 1865.

Au nom du Comite central,

(Signös) Colonel Scherz, president.

Capit. Munzinger, secretaire.

NB. Les honorables rödacteurs des journaux suisses sont pries de vouloir bien

reproduire cet avis dans leurs colonnes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, O.
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